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Contenu :  

Vu les articles 8 (Égalité et interdiction des discriminations) et 98 (Églises reconnues) de notre Constitution, 
comment le Conseil d’État se positionne-t-il face aux discriminations de sexe qui existent au sein de deux Églises 
actuellement reconnues ? Estime-t-il que l’interdiction faite aux femmes d’accéder aux ministères religieux est 
conforme à notre Constitution ? Pense-t-il que la perception à titre gracieux par l’État de la contribution 
ecclésiastique se justifie dans ces cas ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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